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- Signalétique
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Depuis sa création en décembre 2002, la Communauté de 
Communes Eure Madrie Seine met en oeuvre des actions au 
service des 23 communes et de leurs 26 000 habitants.
La Communauté de Communes Eure Madrie Seine symbolise 
l’union et le dynamisme qui unit ces communes. Son logotype, 
représenté par le dessin d’un humain, le représente par les 
trois composantes du territoire : La vallée d’Eure, le plateau de 
Madrie et la vallée de la Seine.
Ce document doit permettre à celles et ceux qui seront amenés
à utiliser le logo de le faire en respectant certaines règles pour
maintenir la cohérence et l’image de la collectivité.

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à
contacter le service communication au 02 32 53 82 92
ou à consulter notre site internet www.cc-euremadrieseine.fr
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COULEURS
Le logotype de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine existe 
en quadrichromie et en couleurs pantones.

TYPOGRAPHIE DU LOGOTYPE

Pantone 374 - Cyan 33 % et Jaune 73 %

Pantone 301 - Cyan 100 % et Magenta 50 %

Pantone 297 - Cyan 46

ARCHITECT
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

MYRIAD
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
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UTILISATION NIVEAUX DE GRIS

UTILISATION UNE COULEUR
Il y a une possibilité 
pour utiliser le logo de la 
Communauté de Communes 
Eure Madrie Seine en une 
seule couleur :
le logo est utilisé sur fond 
blanc avec couleur pantone 
301.
L’utilisation d’une autre 
couleur est interdite sauf 
accord du Président, du 1er 
vice-président ou du service communication.

Noir 50 %

Noir 25 % Noir 100 %

Noir 50 %
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La typographie d’accompagnement souhaitable du logotype est la 
police Architect pour «Communauté de Communes» et Myriad pour 
«Eure Madrie Seine» ainsi que l’adresse du site internet. Elles existent 
en light, regular, bold et black. 

COULEURS D’ACCOMPAGNEMENT
De préférence, pour accompagner le logo, voici 7 références CMJN 
utilisables selon les domaines.

Général : 90 - 26 - 0 - 0

Jeunesse / Enfance : 74 - 0 - 65 - 0 

 Eau / Environnement : 69 - 0 - 99 - 0

Economie/Aménagement du Territoire : 83 - 0 - 21 - 0

Services techniques/Transports : 24 - 90 - 2 - 0

Sport : 0 - 68 - 100 - 0

Culture : 0 - 75 - 65 - 0
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Il est interdit de changer l’homothétie ou les proportions du logo.

Il est interdit d’extraire des éléments 
du logo et de les utiliser seuls (sauf 
pour les courriers en-tête diffusés par la 
Communauté de Communes Eure Madrie 
Seine).

Il est interdit de déformer une partie du 
logotype.

Il est interdit de changer les couleurs partiellement ou en totalité.
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CommunicationVisuelle
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Constituant la signature de la Communauté de Communes Eure Madrie 
Seine, le logo doit être systématiquement positionnée en bas et à droite de 
chaque couverture des supports édités. (hors courrier en-tête édité par la 
collectivité).

Pour faciliter le massicotage, cet ensemble doit systématiquement 
s’imprimer en fond perdu de chaque document édité. Il convient donc 
d’ajouter un bord perdu en haut et à gauche.

Le fond de chaque document doit être composé d’un élément de couleur 
obligatoire (couleur, photo, illustration,...)

Deux rectangles en teinte plus claire, respectant la couleur de la compétence 
doivent accompagner le logotype. Dans la mesure du possible, le logo 
devra faire le quart du bandeau. Pour les rectangles, enlever 10% de la 
couleur initiale en magenta et pour le troisième, enlever de nouveau 10 % 
en magenta.

1/31/3

2/32/3

DIAPORAMA

Il existe un modèle de diaporama pour 
les services de la CCEMS.

en magenta.
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Dans le cas où la CCEMS est partenaire d’une manifestation, le logo 
doit posséder les mêmes proportions que les co-partenaires ou autres 
organisateurs.

INVITATION

Les manifestations organisées par ou en partenariat avec la collectivité 
doivent faire l’objet d’une invitation, si cela est nécessaire. Dans ce cas, 
le logo devra être apposé et pourra faire l’objet d’une déclinaison en 
longueur selon le format de l’invitation. Un bandeau rappelant la couleur 
de la compétence devra figurer sur la gauche du document en hauteur 
d’une largeur proportionnelle au tiers du logo. Si le logo est trop petit, il 
pourra alors faire l’objet d’une déclinaison en longueur.

 



10

O
BJ

ET
S 

PU
BL

IC
IT

A
IR

ES SIGNALETIQUE

La signalétique de chantier et d’indication divers conserve la charte 
graphique de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine.

OBJETS PROMOTIONNELS

La CCEMS met à disposition des objets promotionnels à destination des 
associations et organisateurs de manifestations sur le territoire. Pour cela, 
il est nécessaire de faire un courrier expliquant la date, le lieu et l’objet de 
la manifestation tout en indiquant le nombre de personnes attendues.

Communauté de Communes
Service Communication

BP 20
27940 AUBEVOYE
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Toutes ces règles sont donnés à titre 
informatif. Chaque personne utilisant utiliser le 
logo de la CCEMS doit tenter de respecter ces 
règles afin de conserver une identité visuelle
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Communauté de Communes Eure Madrie Seine
Place du Souvenir Français

BP 20
27940 AUBEVOYE

02 32 53 87 00 - www.cc-euremadrieseine.fr


